
 
 

LOTO DE L’AVENT 
 

REGLEMENT 

 

 

OBJET  

La municipalité organise pour les habitants de la commune des Essarts-le-Roi un loto de 

l’Avent du 1er au 24 décembre 2020. 

 

MODALITÉS du TIRAGE AU SORT 

Un tirage au sort est organisé pour désigner les gagnants en utilisant un répertoire des 

adresses de la commune non nominatif, en accord avec la loi RGPD (Règlement Général 

sur la Protection des Données).  

Le premier tirage au sort est réalisé par le maire des Essarts-le-Roi, Ismaël Nehlil. Les 

personnes gagnantes choisissent ensuite par tirage au sort le numéro de la maison suivante. 

 

REMISE DES LOTS 

Afin de remettre les lots, la municipalité se déplacera au domicile de chaque gagnant entre 

18h et 19h30 du 1er au 24 décembre 2020. 

En cas d’absence, l'équipe municipale se dirigera alors vers l'habitation illuminée la plus 

proche. 

Si l'adresse tirée au sort conduit à un immeuble, l'équipe sonnera au hasard à l'interphone 

jusqu'à ce qu'un Essartois chanceux vienne récupérer le colis. 

 

DROIT À L’IMAGE 

Afin de respecter votre droit à l’image, la commune sollicitera l’autorisation écrite des 

gagnants pour utiliser et diffuser les photographies et vidéos prises lors de la remise des lots 

par la municipalité, sur le site Internet, la page Facebook et/ou le magazine municipal L’Echo 

Essartois. 

 


